
la cpts vous
accompagne !

professionnels de santé
paramédicaux

Installé de longue date ou nouvellement arrivé ?
Etudiant, remplaçant, titulaire ou en fin de carrière ?

la cpts accompagne les
professionnels de la santé

tout au long de leur carrière

CPTS Néron-Chartreuse

bâtiment B, 1e étage
19 route de Grenoble

38 120 St Egrève

contact

 tel : 07.52.06.52.13
coordination@cpts-neron-

chartreuse.fr

https://cpts-neron-chartreuse.fr/

la cpts est

une ressource pour les
professionnels pour :

un exercice coordonné pour :

Sortir de l’isolement de la pratique libérale
Réfléchir ensemble et se coordonner pour
améliorer et simplifier l’accès aux soins et la
prise en charge. 
Développer la prévention
Développer le lien ville - hôpital et la transversalité
entre le sanitaire, le social et le médico-social

Louer ou acheter un local, trouver un repreneur
en cas de départ, partager des offres d’emploi
ou de stage. 
Accéder à des informations pour l’embauche
d’un.e assistant.e médical.e, infirmière Asalée
ou IPA ou devenir maître de stage
Mieux connaître les services, structures et
dispositifs existants sur le territoire
Développer son réseau, se rencontrer en dans
un contexte monopro- ou pluriprofessionnel.

un appui pour :

Echanger autour de situations complexes ou
d’une question éthique
Améliorer la qualité et la pertinence des soins
Harmoniser les pratiques
Se former et s’informer

la CPTS est :
au service de la santé des patients
et de l’exercice des professionnels 

de la santé

la cpts, une réponse coordonnée aux enjeux
de santé publique sur les territoire.

La participation est volontaire, libre et choisie.
Chacun se nourrit des ressources de la CPTS et
participe selon ses envies et possibilités.

Pour en savoir plus, contactez-nous à coordination@cpts-
neron-chartreuse.fr ou au 07.52.06.52.13



les missions

le territoire

qu’est-ce qu’une CPTS ?

les outils de la cpts

Un site internet
Une plateforme de coordination
1 newsletter
Un annuaire des professionnels de santé et des
structures du territoire
Des groupes de travail thématiques
Un “guichet unique” pour l’accès aux médecins
traitants
Des protocoles, des parcours
Des supports de communication, de prévention,
des fiches ressources

participer a la cpts

La CPTS est une structure d’exercice coordonné
portant une mission de santé publique, reconnue et
soutenue par la CPAM et l’ARS.

Elle répond aux besoins en santé à l’échelle d’un
bassin de vie. Elle offre son appui et intervient
comme structure ressource pour les professionnels
et acteurs de la santé du territoire. Elle offre
l’opportunité d’une organisation favorable a l’accès
aux soins, à la prévention, à la qualité des soins et à
l’accompagnement des professionnels de santé. Elle
favorise la transversalité entre les professionnels de
santé, la médecine de ville et l’hôpital ainsi qu’entre
les secteurs sanitaires, médico-social et social.

L’adhésion est gratuite. 
Pour adhérer, inscrivez-vous à notre plateforme de
coordination sur https://cpts-neron-chartreuse.fr/

La CPTS vous rémunère pour votre participation
sur des groupes de travail et/ou vous indemnise si
vous participez à des actions de prévention.

La CPTS Néron-Chartreuse couvre les communes de
St Martin le Vinoux, de St Egrève, du Fontanil -
Cornillon, de Quaix en Chartreuse, de Proveysieux et
de Mont St Martin.

6 communes

+27 000 habitants

+200 professionnels de santé libéraux

1 MSP
1 centre de santé, 1 centre de santé dentaire

1 structure hospitalière 
(Centre Hospitalier Alpes Isère)

1 CPTS

l’association

Fondée en 2022, l’association est portée par les
professionnels de santé et les acteurs de la santé sur
le territoire. Après 3 ans de travail de coconstruction,
la CPTS a lancé ses activités en 2024. 
Aujourd’hui, la CPTS c’est :

+ 60 professionnels de santé adhérents 

9 personnes morales
(EHPAD, CCAS, foyers, centres de santé,

associations, etc.)

+ 100 personnes touchées 
dans le cadre d’actions de prévention en 2024

1 coordinatrice

5 groupes de travail

1 coordination cas complexes

Accès aux soins
Accès aux médecins traitants et soins non
programmés, délégation de soins, accès direct, etc.

Organisation de parcours pluriprofessionnels
Organiser et optimiser les parcours
pluriprofessionnels à l’échelle du territoire et éviter
les ruptures de parcours de soins.

Prévention
Développer des actions de prévention à destination
de la population pour répondre aux besoins du
territoire.
Promotion de la vaccination et du dépistage des
cancers, etc.

Gestion de crise sanitaire grave
Prévoir la coordination des acteurs de la santé en
cas de situation sanitaire exceptionnelle (SSE)

Qualité et pertinence des soins
Donner les outils et les ressources pour informer,
sensibiliser et échanger pour améliorer la qualité et
la pertinence des soins. 

Accompagnement des professionnels de santé
La CPTS s’engage pour l’attractivité du territoire et
pour accompagner les professionnels de santé.


